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Filière pédagogie spécialisée – MAES - Formation pratique – annexe 1 – 2023-2024 

ANNEXE 1 : Contrat de stage (1re, 2e, 3e année) 

Master of Arts / Diplôme dans le domaine de la pédagogie spécialisée, orientation 
enseignement spécialisé 

Contrat de stage en responsabilité partagée, indemnisé ou en emploi 
Modules MAES 12STA / 34STA / 536 

 

Période et durée du stage 
Durée du stage : 36 matinées par an (A/A+) ou engagement annuel min. en principe 20% (B)  

Semestres de formation :  1-2      3-4      5-6 

Modalité de stage :  Stage en responsabilité partagée (Stage A) 

 Stage en responsabilité indemnisé (Stage A+)      Stage en emploi (Stage B) 

Stage en responsabilité partagée/indemnisé : jour choisi  lu   ma   me   je   ve 

Partenaires du contrat de stage 
 
Nom et prénom de l’étudiant·e : 
 

Établissement/École spécialisée dans lequel/laquelle se déroule l’activité professionnelle : 
Population scolaire concernée :  
 
 
 

Nom et prénom du·de la praticien·ne formateur·trice : 
 
 

Établissement/École spécialisée dans lequel/laquelle se déroule l’activité professionnelle : 
Population scolaire concernée : 
 
 
 

Nom et prénom du·de la référent·e de pratique : 
 
 
 

Calendrier des visites 
Toutes les visites doivent être inscrites au fur et à mesure sur IS-Academia, par le·la PraFo et 
le·la RP (pour les visites tripartites). 
 

Délai pour la reddition des planifications 
PraFo et étudiant·e  définissent ensemble les leçons pour lesquelles l’étudiant·e assumera 
l’enseignement. L’étudiant·e  envoie une planification détaillée pour chaque leçon enseignée 
au plus tard 2 jours ouvrables avant la date du moment de stage/de la visite.  
  



 

Filière pédagogie spécialisée – MAES - Formation pratique – annexe 1 – 2023-2024 

 

Contrat 
Objectifs de formation visés par l’étudiant·e1 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Besoins et/ou attentes de l’étudiant·e :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Tenir compte des objectifs des stages et travaux demandés dans le cadre des modules MAES 12STA/ 34STA/ 536 
et, le cas échéant, des bilans des précédents stages – les objectifs seront ajustés au début de chaque année de 
formation et peuvent être modifiés en cours d’année. 
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Objectifs formulés par le·la praticien·ne formateur·trice pour l’étudiant·e :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Besoins et/ou attentes du·de la praticien·ne formateur·trice :  
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Dispositions particulières éventuelles négociées en début de stage (organisation) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu et date :   
 
 
Signature de l’étudiant·e :   
 
 
 
Signature du·de la praticien·ne formateur·trice :  
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Avenant au contrat de stage 
Modules MAES 12STA / 34STA / 536 

 
Modification des objectifs de formation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu et date :  
 
 
Signature de l’étudiant·e :  
 
 
 
Signature du·de la praticien·ne formateur·trice : 
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